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h) 216 400 dollars, representant !'augmentation du montant revise des re
cettes provenant des contributions du personnel pour l'exercice biennal 
1980-1981. 

36/241. Depenses imprevues et extraordinaires de 
l'exercice biennal 1982-1983 

L'Assemhlee generate 
l. Autorise le Secretaire general, avec l'assenti

ment prealable du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires et sous reserve 
des dispositions du reglement financier de !'Organi
sation des Nations Unies et des dispositions du para
graphe 3 ci-apres, a contracter des engagements 
pendant l'exercice biennal 1982-1983 au titre des de
penses imprevues et extraordinaires a engager pendant 
!edit exercice biennal ou ulterieurement, etant en
tendu que l'assentiment du Comite consultatif ne sera 
pas necessaire pour : 

a) Les engagements, jusqu'a concurrence de 2 mil
lions de dollars des Etats-Unis, pour l'une quel
conque des deux annees de I' exercice biennal 
1982-1983, qui, suivant !'attestation du Secretaire ge
neral, ont trait au maintien de la paix et de la securite; 

h) Les engagements qui, suivant !'attestation du 
President de la Cour internationale de Justice, ont 
trait aux depenses relatives : 

i) A la designation de juges ad hoe (Article 31 du 
Statut de la Cour) jusqu'a concurrence de 
150 000 dollars; 

ii) A la designation d'assesseurs (Article 30 du 
Statut) ou a la citation de temoins et a la desi
gnation d'experts (Article 50 du Statut) jusqu'a 
concurrence de 50 000 dollars; 

iii) Au maintien en fonctions de juges non reelus 
(paragraphe 3 de I' Article 13 du Statut), jusqu'a 
concurrence de 150 000 dollars en 1982; 

iv) Au paiement de pensions et de frais de voyage 
et de demenagement aux juges qui prennent 
leur retraite et au paiement de frais de voyage 
et de demenagement de nouveaux membres de 
la Cour, jusqu'a concurrence de 157 000 dollars 
en 1982, et au paiement de pensions aux juges 
qui prennent leur retraite, jusqu'a concurrence 
de 131 000 dollars en 1983; 

c) Les engagements, jusqu'a concurrence de 
300 000 dollars pour l'exercice biennal 1982-1983, qui, 
suivant !'attestation du Secretaire general, soot ne
cessaires pour Jes mesures de securite interorgani
sations conformement a la section IV de la resolution 
36/235 de I' Assemblee generate, en date du 18 de
cembre 1981; 

2. Decide que le Secretaire general presentera au 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires et a I' Assemblee generate, !ors de ses 
trente-septieme et trente-huitieme sessions, un rap
port sur toutes les depenses engagees en vertu de la 
presente resolution et sur les conditions de leur 
engagement et soumettra a I' Assemblee des deman
des de credits additionnels concernant ces engage
ments; 
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3. Decide que, au cas ou ii faudrait, comme suite 
a une decision du Conseil de securite, engager, pour 
le maintien de la paix et de la securite, des depenses 
dont le total estimatif depasserait 10 millions de dol
lars soit avant la trente-septieme session ou entre la 
trente-septieme et la trente-huitieme session de 
I' Assemblee generale, I' Assemblee sera, par les so ins 
du Secretaire general, convoquee en session extra
ordinaire pour examiner la question. 
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36/242. Foods de roulement pour l'exercice biennal 
1982-1983 

L'Assemhlee Renerale 

Decide ce qui suit : 
l. Le Foods de roulement est fixe a 100 millions 

de dollars des Etats-Unis pour l'exercice biennal 
1982-1983; 

2. Les Etats Membres feront des avances au 
Foods de roulement conformement au bareme adopte 
par I' Assemblee generale pour les contributions des 
Etats Membres au budget de l'annee 1982; 

3. Viendront en deduction de ces avances : 
a) Les credits, d'un montant ajuste de l 025 092 

dollars, revenant aux Etats Membres en raison du vi
rement d'excedents budgetaires au Foods de roule
ment en 1959 et 1960; 

h) Les avances en especes que les Etats Membres 
auront versees au Foods de roulement pour l'exercice 
biennal 1980-1981 en application des resolutions 
34/232 et 35/ 11 A de I' Assemblee generale, en date 
des 20 decembre 1979 et 3 novembre 1980; 

4. Au cas ou le montant des credits revenant a un 
Etat Membre et de ses avances au Fonds de roule
ment pour l'exercice biennal 1980-1981 excederait le 
montant de l'avance qu'il doit verser en application 
du paragraphe 2 ci-dessus, l'excedent viendra en de
duction du montant des contributions dues par cet 
Etat Membre pour I' exercice biennal l 982-1983; 

5. Le Secretaire general est autorise a avancer, 
par prelevement sur le Foods de roulement : 

a) Les sommes qui pourront etre necessaires pour 
!'execution du budget en attendant le recouvrement 
des contributions, etant entendu que les sommes ainsi 
avancees devront etre remboursees aussitot que !'on 
disposera a cette fin de recettes provenant des contri
butions; 

h) Les sommes qui pourront etre necessaires pour 
faire face aux engagements de depenses dument auto
rises conformement aux resolutions adoptees par 
I' Assemblee generale, en particulier la resolution 
36/241 du 18 decembre 1981, relative aux depenses 
imprevues et extraordinaires, etant entendu que le 


